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Numéro du (de la) candidat(e) 
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Page 1 (de 10) 

  

Durée de l’examen 

 

 

40 minutes 

Nombre de pages de l’épreuve  

(y compris la page de garde) 

 

10 

Annexe(s) 

 

 

Aucune 

Nombre de points maximal 

 

40 

Points obtenus 

 

  

   

Note 

 

  

 

Indications 

• Veuillez vérifier que les pages figurant dans la donnée correspondent au nombre de pages indiqué 

ci-dessus. 

• Veuillez utiliser pour votre réponse exclusivement le recto des feuilles de l’épreuve / des solutions. 

• Si nécessaire, veuillez utiliser des pages supplémentaires pour la rédaction de vos réponses. Seules 

les feuilles officielles sont admises. En cas de besoin, veuillez le signaler par un signe de la main au 

surveillant durant l’épreuve. 

• Le fait de citer uniquement un article de loi ou d’ordonnance n’est pas une réponse suffisante (à moins 

que ceci vous soit expressément demandé). 

• Les exercices peuvent être résolus dans un ordre à votre convenance. Le nombre maximum des 

points est indiqué pour chaque exercice. Des points sont aussi attribués pour des solutions partielles. 

• Veuillez utiliser un stylo à bille ou à encre, un feutre « indélébile » ne devant pas s’effacer. La couleur 

rouge et le crayon à papier sont exclus. 

 

Le collège d’experts 

 

Date   Signatures 

 

  Expert(e)1  

 

    

  Expert(e)2  
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Exercice 1 : Champ d’application (6 points) 

 

 

Situation initiale 

Les personnes et affections suivantes ne sont pas toutes assurées par l’assurance militaire. 

 

Tâches 

Indiquez, en cochant la case correspondante, si dans les situations suivantes, une couverture de l’assu-

rance militaire est donnée (assuré) ou non (non assuré). 

 

Solution 

assuré       non assuré 

x   Quiconque bénéficie d’un congé durant la période d’affectation au ser-
vice civil.  

x   Quiconque accomplit un service militaire volontaire. 

  x Quiconque pendant un service militaire travaille temporairement en tant 
qu’employé des CFF et subit un accident. 

x   Quiconque est employé par la Confédération en tant qu‘instructeur de la 
protection civile.  

x   Quiconque participe à un cours pour retardataires 

x   Demande de traitement de l’ouïe droite suite à une lésion permanente 
de l’ouïe gauche subie pendant le service  

 
 
Références pour la correction : 1 point pour chaque bonne réponse cochée. 
 
1.1 assuré art. 7a al. 2 OAM 
1.2 assuré, art. 1a al. 1 LAM 
1.3 non assuré, art. 3 al. 2 LAM 
1.4 assuré, art. 1a al. 1 let. b ch. 6 LAM 
1.5 assuré, art. 1a al. 1 let. g ch. 2 LAM en relation avec art. 4 al. 1 OAM 
1.6 assuré, art. 4 al. 3 LAM 
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Exercice 2 : Diverses prestations de l’assurance militaire (6 points) 

 

 

Situation initiale 

L’assurance militaire applique différentes réglementations spécifiques en matière de rémunération de 

prestations. 

 

Tâches 

Indiquez, en cochant la case correspondante, si les affirmations suivantes sont justes ou fausses. 

 

Solution 

  juste   faux 

  x La prime accident pour les assurés à titre facultatif s’élève en 2024 à  
46 CHF.  

  x En cas d’atteintes multiples à l’intégrité, l’indemnisation annuelle des at-
teintes à l’intégrité peut dépasser 21 378 CHF. 

  x En cas de lésions corporelles graves et si des circonstances particulières 
l’exigent, les assurés à titre facultatif ont droit à une indemnité à titre de 
réparation morale de l’assurance militaire. 

x   Les créances en restitution d’indemnités journalières d’autres assurances 
sociales peuvent être compensées par des prestations échues. 

x   Dès que l’assuré à atteint l’âge de référence de l’AVS, l’octroi d’une rente 
d’invalidité à durée indéterminée de l’assurance militaire est exclu. 

  x Les indemnités supplémentaires de l’assurance militaire pour les soins à 
domicile peuvent être réduites. 

 
 
Références pour la correction : 1 point pour chaque bonne réponse cochée. 
 
2.1 faux, art. 28b OAM 
2.2 faux, art. 25 al. 3 OAM 
2.3 faux, art. 2 LAM [seulement les prestations selon art. 16 et 18a-21] 
2.4 juste, art. 11 al. 3 LAM 
2.5 juste, art. 23 al. 2 OAM 
2.6 faux, art. 66 LAM (et par opposition à l’article)  
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Exercice 3 : Conditions des prestations (3 points)  

 

Situation initiale 

En 1998, Daniel Müller a subi durant l’école de recrues, une blessure au genou droit qui a donné lieu à 

une opération. Aujourd’hui, il souffre d’une arthrose au genou droit et l’annonce à l’assurance militaire. 

 

Question 3.1 

 

Indiquez la base légale (l’article est suffisant) du principe de responsabilité applicable (1 point) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Question 3.2 

Quel est le principe de preuve applicable ? (1 point) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Question 3.3 

Qui assume le risque en cas de preuve insuffisante ? (1 point) 
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Exercice 4 : Conditions des prestations (3 points) 
 
Situation initiale 

Manuela Sutter accomplit son école de recrues, elle est couverte auprès de l’assurance militaire. Lors 

d’un congé en week-end, elle subit un accident de la circulation dû à une négligence de sa part. L’assu-

rance militaire examine son obligation d’allouer des prestations.  

 

Question  

L’assurance militaire est-elle autorisée à réduire ses prestations en raison de la faute personnelle (oui ou 

non) ? Justifiez votre réponse et indiquez aussi la base légale applicable. 
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Exercice 5 : Indemnité journalière (6 points) 

 

Situation initiale 

Julia Jordan exerce une activité indépendante. Avec son entreprise, elle perçoit un revenu brut de  

190 000 CHF. Les frais d’acquisition, amortissements et provisions s’élèvent au total à 30 000 CHF. Durant 

le service militaire, elle subit un grave accident et souffre d’une incapacité de travail totale sur une période 

prolongée. L’assurance militaire réduit la responsabilité d’un dixième. 

 

En raison des frais fixes de l’entreprise qui continuent de courir, il s’ensuit un dommage complémentaire 

indemnisé par l’assurance militaire. 

 

Tâche 5.1  

Calculez le montant de l’indemnité journalière. Les cotisations aux assurances sociales ne sont pas prises 

en considération. (4 points) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tâche 5.2  

L’assurance militaire rembourse-t-elle les frais de l’entreprise mentionnés dans la situation initiale à hau-

teur de 100 % (oui ou non) ? Justifiez votre réponse ou indiquez la base légale. (2 points) 

 

 

 



Examen professionnel fédéral de spécialiste en assurances sociales 2024 

 

Branche examinée 8b : Assurance militaire (AM) 

 

Numéro du (de la) candidat(e) 

 F - 24 - __ __ __ - __ 

 

 

 Points obtenus  

Page 7 (de 10) 

 

  
Exercice 6 : Prestations de longue durée (3 points) 

 

Situation initiale 

Jules Richard est salarié et perçoit pour la première fois une rente d’invalidité de l’assurance militaire 

cinq ans avant l’âge de référence AVS. Il décède dix ans plus tard et laisse une épouse. 

 

Question 6.1  

Quel est le gain annuel servant de base au calcul de la rente d’invalidité par l’assurance militaire ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Question 6.2  

Quel est le gain annuel servant de base au calcul de la rente de vieillesse par l’assurance militaire ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Question 6.3 

Quel est le gain annuel servant de base au calcul de la rente de veuve par l’assurance militaire ? 
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Exercice 7 : Coordination (5 points) 

 

Situation initiale 

En matière d’assurances sociales, la coordination s’effectue au sein d’une branche (intrasystémique) ou 

entre les assurances sociales (intersystémique).  

 

Tâche 7.1 (1 point)  

Sandro Studer est marié et admis dans un établissement de soins pour une durée prolongée. L’assu-
rance militaire lui verse une rente mensuelle de 5000 CHF. 
 

Question : À quel montant, en CHF, s’élève la déduction en cas de frais de nourriture et de logement 

par jour ?  

 
 
 
 
 
 
 
 

Tâche 7.2 (1 point)  

Jeanne Dubois et ses cinq enfants mineurs perçoivent des prestations pour survivants versées par l’as-
surance militaire, sur la base d’un gain annuel assuré de 80 000 CHF. 
 
Question : À quel montant, en CHF, s’élève la réduction des prestations par an ?  
 

 

 

 

 

 

 

 

Tâche 7.3 (1 point)  

L’assurance militaire et l’assurance- accidents octroient des rentes d’invalidité. L’assurance militaire 

coordonne. Mentionnez le principe de coordination applicable et la base légale. 
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Exercice 7 : Coordination (suite) 

 

Tâche 7.4 (1 point)  

Il subsiste lors d’un cas, un doute entre l’assurance militaire et l’assurance-chômage au sujet de la com-
pétence. Qui est tenu de prendre provisoirement le cas à sa charge et quelle est la base légale appli-
cable ?  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tâche 7.5 (1 point) 

Quelle prestation de l’assurance militaire ne peut pas être prise en compte par la prévoyance profession-
nelle dans un cas de coordination ? Et en vertu de quelle base légale ? 
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Exercice 8 : Prestations de longue durée (8 points)  
 
Situation initiale 

 

Il y a cinq ans, l’assurance militaire a racheté une rente pour atteinte à l’intégrité octroyée à Matteo Russo 

à hauteur de 10 pour cent en conséquence d’une lésion au genou. Suite à une aggravation, l’atteinte à 

l’intégrité s’élève aujourd’hui à 25 pour cent.  

 

En raison de l’aggravation, la capacité de gain de Matteo Russo est désormais réduite à 60 pour cent et 

son revenu s’élève à 108 000 CHF. L’assurance militaire avait déjà racheté 10 pour cent de son invalidité.  

 

L’assurance-accidents obligatoire répond à son tour des conséquences de la lésion au genou, à hauteur 

de 50 pour cent. 

 

Tâches  

Calculez le montant mensuel de la rente pour atteinte à l’intégrité et de la rente d’invalidité de l’assu-

rance militaire. 

 


